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1. CONTEXTE  
 

Lôancien SIVOM RUJOUX (communes de Chamboulive et de Pierrefitte) a souhaité réaliser un diagnostic pour mettre à jour 

son schéma directeur dôassainissement (la pr®c®dente ®tude diagnostique date de mai 2001) afin de pallier les 

dysfonctionnements recensés sur le système de collecte et de déterminer un programme hiérarchisé de travaux. La collectivité 

a fait lôobjet dôun proc¯s-verbal de la part des services de lôONEMA en raison dôune pollution d®vers®e au cours dôeau ¨ partir 

du syst¯me dôassainissement.  

La ma´trise dôouvrage de ce sch®ma directeur est assur®e aujourdôhui par Tulle Agglo suite au transfert de compétence qui a 

eu lieu en cours dô®tude. Cette ®tude a ®t® coupl®e avec la r®vision du zonage dôassainissement collectif dont ce document 

est la notice explicative. 

Le pr®sent rapport constitue une pr®sentation de la r®vision du zonage dôassainissement de la commune de Chamboulive 

avant sa mise ¨ lôenqu°te publique. Il permet de pr®senter et de justifier le zonage dôassainissement retenu par la collectivité 

ainsi que de rappeler le contexte législatif et réglementaire applicable à la collectivité et aux particuliers suite à la définition 

des zones sujettes ¨ lôassainissement collectif ou non collectif. 
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2. RAPPEL DU CONTEXTE GENERAL  
 

2.1. Contexte géographique 

La commune de Chamboulive est située approximativement à 20 km 

au Nord de Tulle sur la route départementale N°940 vers Treignac. 

Le territoire communal couvre une superficie de 46,8 km².  

Située sur les contreforts du Massif central, la commune sô®l¯ve ¨ des 

altitudes comprises entre 312 et 529 mNGF. 

Le climat est de type semi-continental. Les principaux cours dôeau 

traversant le territoire communal sont la Madrange et le Rujoux, deux 

affluents de la Vézère. 

La commune de Chamboulive fait partie de la Communauté 

dôAgglom®ration de Tulle Agglo. 

 

Chamboulive a pour communes limitrophes : Le Lonzac, Beaumont, Saint-Salvadour, Seilhac, Saint-Jal, Pierrefitte et Eyburie. 

 

La commune compte 1 195 habitants (recensement 2018). 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Massif_central
http://fr.wikipedia.org/wiki/Climat
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2.2. Démographie et habitat 

2.2.1. Démographie et caractéristiques de la population communale 

Selon les recensements effectu®s par lôINSEE, la population municipale1 a évolué comme suit :  

ANNEE 1990 1999 2007 2012 2014 2018 

Population 1 190 1 133 1 294 1 170 1 186 1 195 

Taux dõaccroissement 

annuel moyen 
-0,54 % 1,67 % - 1,99 % 0,68 % 0,19 % 

 

La commune de Chamboulive a connu plusieurs variations durant les années 90 et 2000 avant de revenir à son niveau de 

1990 en 2018. Ces dernières années, la population est en légère hausse. 

Dôapr¯s les donn®es de lôINSEE, la densit® de population ®tait de 25,5 habitants/km² en 2018. 

2.2.2. Recensement du parc de logement 

Le dernier recensement a été effectué en 2018. Les habitations de la commune se décomposaient de la manière suivante :  

TYPE DõHABITATIONS 2014 2018 

Résidences principales 565 584 

Résidences secondaires et logements 

occasionnels 
209 242 

Logements vacants 48 25 

Nombre total de logements 822 850 

Nombre moyen dõoccupants par logement 
(rapport entre la population communale et le nombre de 

résidences principales) 
2,1 2,0 

 

Les résidences principales constituent la part principale du parc de logement (69 % sur lôann®e 2018). On note un pourcentage 

significatif pour les résidences secondaires (28%) et bien plus faible pour les logements vacants (3 %).  

Ces donn®es permettent de d®boucher sur un nombre dôoccupants moyen par logement dans la commune de Chamboulive 

qui sô®l¯ve ¨ 2,0 habitants/logement sur lôann®e 2018. Ce chiffre est comparable à la moyenne nationale qui sô®l¯ve ¨  

2,3 habitants/logement. 

Lôhabitat saisonnier est compos® de 242 résidences secondaires, soit 484 personnes environ (en considérant  

2,0 hab./résidence). 

  

                                                           
1 La population municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la commune, dans un logement ou une 
communauté, les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur le territoire de la 
commune et les personnes résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune. 
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre commune mais qui ont conservé une 
résidence sur le territoire de la commune 
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2.2.3. Nombre dôabonn®s au syst¯me dôassainissement et consommation en eau potable 

Le syst¯me dôassainissement des eaux usées comptait 358 abonnés sur lôann®e 2016. 

Sur la commune de Chamboulive, la consommation annuelle des abonn®s raccord®s au r®seau dôassainissement est estimée 

à 23 640 m3/an. Le ratio par abonné est donc de 67 m3/abonné/an. 

La consommation annuelle moyenne des activités dites « particulières » est de 4 215 m3/an ce qui représente 17,8 % de la 

consommation totale des abonnés raccordés au réseau. 

2.2.4. Activités « particulières » 

Des activités particulières de type « domestique ou « particulière » ont été recensées sur le r®seau dôassainissement et sont 

reprises dans le tableau ci-dessous :  

Nom Type dõactivit® 
Capacité / Nombre 

dõemploy®s 
Localisation 

Bassin de 

collecte 

Consommation en 

eau potable en 2016 

Maison des anciens EHPAD 22 places Voie du Tacot Bourg Sud 1 785 m3 

Hôtel Deshors-Foujanet Hôtel/Restaurant Environ 10 chambres 
Route de la 

Faurie 
Bourg Nord 1 040 m3 

Ecole maternelle et 

primaire 

Etablissement 

scolaire 

13 salariés 

89 élèves 
Rue de la Mairie Bourg Sud 45 m3  

Mairie 
Etablissement 

recevant du public 
- Rue de la Mairie Bourg Sud 35 m3  

Salle polyvalente Salle multi-activités 
580 personnes (debout) 

250 personnes (assis) 

Rue du Champ de 

Foire 
Bourg Sud å 25 m3  2 

Café de la Place Café/Tabac/Presse 1 salarié Place de lôEglise 
Grande Rue - 

Cimetière 
 294 m3 

Brasserie des anges Brasserie artisanale 1 salarié 
Place de la 

Chapelle 

Grande Rue - 

Cimetière 
å 42 m3  3 

Boucherie MONTEIL 

Frédéric 

Boucherie 

Charcuterie 
1 salarié Rue de la Mairie 

Grande Rue - 

Cimetière 
180 m3 

Boulangerie NADIRAS 

Pascal 
Boulangerie 2 salariés Place de lôEglise 

Grande Rue - 

Cimetière 
123 m3 

Mon marché Supérette 2 salariés Rue de la Mairie 
Grande Rue - 

Cimetière 
92 m3 

Garage CHANCY Garage 1 salarié L'Acassière 
Chanteloiseau - 

Fontalavie 
130 m3 

Garage MEYRIGNAC 
Garage/Station-

service 
1 salarié La Cambuse 

Grande Rue - 

Cimetière 
323 m3 

PEYRUSSIE Christine Coiffeur 4 salariées Grande Rue 
Grande Rue - 

Cimetière 
143 m3 

 

  

                                                           
2 Cette valeur est estimée à partir des informations collectées auprès de la collectivité. 
3 Cette valeur est estim®e ¨ partir de la consommation donn®e par lôabonn® entre le 1e juillet et le 31 décembre 2017. 
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2.3. Caractéristiques du territoire 

2.3.1. Contexte climatique 

La station de r®f®rence utilis®e pour lôanalyse climatique du secteur dô®tude est celle de Brive-la-Gaillarde. Bien que 

représentative du contexte du projet, chaque territoire présente des particularités. Dôun point de vue climatique, la Corrèze 

peut se diviser en 5 zones. La commune de Chamboulive fait partie du Pays de Tulle et présente les caractéristiques suivantes 

en termes de climat : 

 

Zone de climat Climat Pluviométrie Température 

Pays de TULLE Climat océanique altéré Précipitations importantes Amplitude des températures importante 

 

Située au sein du pays Tulle, la commune de Chamboulive est soumise à une atmosphère pluvieuse et à des températures 

avec des amplitudes importantes (de fortes chaleurs en ®t® et dôimportantes gel®es en p®riode hivernale). 

La pluviométrie annuelle moyenne est de 944 mm. La période la plus humide est le printemps avec le mois de mai qui 

correspond à la période la plus pluvieuse (95 mm de pluie en moyenne). Le mois le moins pluvieux est celui de juillet avec  

62 mm.  

2.3.2. Risque recensés sur la commune 

La commune de Chamboulive est concernée par les risques liés à la rupture du barrage de Monceaux la Virole (risque 

inondation). La commune fait partie du zonage du PPI concernant cet ouvrage. Elle est aussi confrontée à un risque faible de 

séisme (zone de sismicité : 1 - très faible).  

2.3.3. Zones protégées 

La commune de Chamboulive compte sur son territoire une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique Floristique et Faunistique 

(ZNIEFF) de type 1 (secteur de grand int®r°t biologique ou ®cologique). Il sôagit de la ZNIEFF de lõEtang du Vicomte 

(Identifiant : 740120095) situ®e sur le ruisseau du Rujoux environ 800 m¯tres ¨ lôaval de lôexutoire de la station dô®puration 

de Chamboulive. 

 

 
 

Aucune zone Natura 2000 nôest r®pertori®e sur la commune. 
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2.3.4. Zones humides 

La commune de Chamboulive comptabilise 747,5 hectares de zones humides, soit 15,9 % de la surface communale. En juin 

2011, lô®tat des lieux de lôEPIDOR (Etablissement public territorial du bassin de la Dordogne) met en avant que 3,2 % des 

zones humides sont altérées. Les zones humides présentes sur la commune sont répertoriées dans le tableau ci-dessous.  

 Nature des zones humides Nombre de zones humides  Superficie (hectares) 

 Plans dôeau (®tangs, gravi¯res, é) 35 19,6 

 Marais, roseli¯res, tourbi¯res, m®gaphorbiaiesé 6 3,7 

 Prairies humides 263 520,3 

 Boisements humides 230 180,3 

 Mosaïque de petites zones humides de moins de 1 ha 0 0,0 

Zones 

humides 

altérées 

Plantations dôarbre en zone humide 10 11,8 

Zones humides cultivées 22 9,1 

Zones humides urbanisées 16 2,7 
 

 

La carte ci-dessous permet de localiser les zones humides sur la commune de Chamboulive : 
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2.3.5. Zones sensibles ¨ lôeutrophisation sur le bassin Adour-Garonne 

Les zones sensibles sont des bassins versants, lacs ou zones maritimes qui sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il 

sôagit notamment des zones qui sont sujettes ¨ lôeutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, dôazote, ou de ces 

deux substances, doivent être réduits. La commune de Chamboulive nôest class®e ni en zone vuln®rable à la pollution par les 

nitrates, ni en zone sensible ¨ lôeutrophisation. 

2.3.6. Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 

La commune de Chamboulive est concernée par le SDAGE du bassin Adour-Garonne. Il a pour objectif de fixer les orientations 

fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lôeau4.  

Le comité de bassin Adour-Garonne a adopté le 1er décembre 2015 le SDAGE pour les années 2016 à 2021. Il répond aux 

grands enjeux du bassin :  

¶ La réduction des pollutions,  

¶ Lôam®lioration de la gestion quantitative,  

¶ La préservation et la restauration des milieux aquatiques,  

¶ La gouvernance de lôeau.  

2.3.7. Sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE) 

Le SAGE est une déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale. 

La commune de Chamboulive est intégrée pour 100% de sa 

superficie dans le SAGE Vézère- Corrèze. En ce qui concerne 

lô®tat dôavancement du SAGE lôarr°t® fixant le p®rim¯tre du 

SAGE a été pris le 23 Juillet 2015. 

Issus de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992, les Schémas 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont des 

outils de planification réglementaires qui visent à fixer les 

objectifs d'utilisation, de valorisation et de protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques. L'instance de 

concertation est la Commission Locale de l'Eau (CLE). Après 

la phase dô®mergence (dossier de p®rim¯tre) et ¨ la fin de la 

phase dô®laboration (®tat initial, diagnostic, tendances et 

scenarios), le SAGE est mis en îuvre autour de trois 

documents un Plan dôAm®nagement et de Gestion Durable (PAGD), assortis dô®l®ments cartographiques, un règlement et un 

rapport d'évaluation environnementale. 

 

Le SAGE Vézère-Corr¯ze sõ®tend sur 3 730 km². Le principal cours dõeau, la V®z¯re, prend sa source sur le plateau de 

Millevaches, au pied du Puy Pendu, elle parcourt sur 211 km avant de rejoindre la Dordogne à Limeuil.  

Le territoire du SAGE Vézère-Corrèze concerne 2 régions (Aquitaine et Limousin), 3 départements (Corrèze, Haute Vienne, 

et Dordogne) et 243 communes. La Corrèze est le principal affluent, rive gauche, de la Vézère ; les deux cours d'eau confluent 

à l'aval immédiat de Brive la Gaillarde. 

La structure porteuse de lô®laboration est EPIDOR. Outre la politique française et européenne ayant permis et incité le 

développement des SAGE sur le territoire national, la démarche de mise en place du SAGE Vézère-Corrèze est avant tout la 

r®sultante d'une volont® de l'EPTB EPIDOR de mettre en îuvre des outils de gouvernance ¨ l'®chelle de territoires coh®rents 

sur le bassin  de la Dordogne. Les thèmes majeurs sur le territoire sont les suivants :  

¶ Qualité (connaissance à améliorer) 
¶ Quantité (inondations, étiages, régimes hydrologiques) 
¶ Milieux et biodiversité (patrimoine à forte valeur environnementale, mais dégradé ou menacé) 

                                                           
4 Articles L 212-1 à 2-3 du code de lôenvironnement, R-212-1 à R212-48 du code de lôenvironnement, arr°t®s minist®riels du 16 mai 2005 et 17 mars 
2006) 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/concept/bassin
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2.3.8. Réseau hydrographique 

Le territoire communal est principalement arrosé par sept cours dôeaux. Leurs principales caractéristiques sont présentées 

dans le tableau ci-dessous : 

 

 Source Exutoire Longueur 

La Vézère 

Code hydrographique : P---0100 
Meymac (19) La Dordogne à Limeuil (24) 211 km 

La Madrange 

Code hydrographique : P3110500 
Saint-Augustin (19) La Vézère à Pierrefitte (19) 21 km 

Le Ruisseau de Ganetorte 

Code hydrographique : P3110530 
Le Lonzac (19) 

Le Ruisseau du Moulin Pommier à 

Chamboulive (19) 
4 km 

Le Ruisseau du Moulin Pommier 

Code hydrographique : P3110520 
Le Lonzac (19) La Madrange à Chamboulive (19) 9 km 

Le Rujoux 

Code hydrographique : P3120510 
Chamboulive (19) La Vézère à Pierrefitte (19) 18 km 

La Bourette 

Code hydrographique : P3420560 
Beaumont (19) 

Le Ruisseau des Combes à Seilhac 

(19) 
11 km 

Le Ruisseau du Gobelet 

Code hydrographique : P3120550 
Chamboulive (19) Le Rujoux à Pierrefitte (19) 6 km 

 

 

Les rejets de la station de traitement des eaux usées de Chamboulive (1 200 EH) sôeffectuent dans le Rujoux ¨ environ 4,2 

km ¨ lôamont de sa confluence avec le Ruisseau du Gobelet et ¨ environ 9,6 km ¨ lôamont de celle avec la V®z¯re. Côest 

®galement sur ce ruisseau quôest situ®e la ZNIEFF de lôEtang du Vicomte. 

 

La commune possède également plusieurs plans dôeau. On peut noter la présence du plan dôeau de la Fontalavie, dôune 

surface de 28 ha, destiné aux activités de loisirs (baignade,é). 
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3. SYSTEME DõASSAINISSEMENT ACTUEL 
 

Le syst¯me dôassainissement collectif de la commune de Chamboulive est composé de :  

¶ 5,3 km de réseau de collecte de type séparatif, 

¶ 7,2 km de réseau de collecte de type unitaire, 

¶ 1,6 km de réseau de collecte des eaux pluviales, 

¶ Quatre d®versoirs dôorage sur le r®seau de collecte, 

¶ Deux postes de relevage, 

¶ Une station dô®puration de type boues activ®es dôune capacit® de 1 200 EH. 

Le réseau de collecte est composé de six bassins de collecte :  

¶ Bourg Nord 

¶ Bourg Sud 

¶ Grande Rue - Cimetière 

¶ La Chassagne 

¶ Chanteloiseau ï Fontalavie 

¶ Transfert STEP 

Le synoptique ci-dessous présente le fonctionnement du réseau de collecte :  
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4. LõASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 

4.1. Fili¯re dõassainissement non collectif avec traitement par le sol 

Les eaux us®es domestiques sô®coulent dans une fosse septique suivie dôun pr®-filtre et dôun syst¯me dôinfiltration-épuration. 

Des prétraitements peuvent être ajoutés pour abattre une partie des polluants spécifiques (flottation des graisses, décantation 

des matières solides et dégradation des matières organiques). Le traitement par infiltration permettant le traitement de la 

pollution carbonée, azotée et bactérienne peut prendre plusieurs formes :  

¶ Tranch®es dôinfiltration, 

¶ Filtre à sable vertical drainé ou non drainé, 

¶ Tertre filtrant drainé ou non drainé. 

Les prescriptions techniques applicables ¨ ces dispositifs sont pr®sent®es dans lôannexe 1 de lôarr°t® du 7 septembre 2009 

modifi® par lôarr°t® du 7 mars 2012. 

 

4.2. Installations dõassainissement non collectif avec dõautres dispositifs de traitement 

Les eaux usées domestiques peuvent aussi être traitées grâce à des systèmes de traitement composés de dispositifs agréés 

¨ lôissue dôune proc®dure dô®valuation de lôefficacit® et des risques que ceux-ci peuvent engendrer directement ou 

indirectement sur la santé ou sur le milieu récepteur. 

Une liste des systèmes de traitement agréés et la documentation technique associée sont publiées au journal officiel. 

 

4.3. Contraintes de lõhabitat vis-à-vis de lõassainissement autonome 

Une étude a déjà été réalisée permettant de dégager les contraintes liées à la collecte et au traitement des eaux usées. Cette 

®tude a d®bouch® sur la r®alisation dôun zonage dôassainissement approuvé en 2002. 

La carte du zonage dôassainissement existant et en vigueur à ce jour est présentée à lôannexe 1. 
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5. PRESENTATION DE LA REVISION DU ZONAGE DõASSAINISSEMENT 

5.1. Zones dõassainissement collectif 

La commune de Chamboulive a d®cid® de modifier son zonage dôassainissement afin quôil puisse correspondre aux projets 

potentiels dôextension de r®seau et quôil englobe les habitations actuellement connect®es au r®seau collectif mais ne figurant 

pas dans le zonage dôassainissement en usage à ce jour (régularisation). Un plan montrant lô®volution du zonage 

assainissement entre 2002 et 2021 est pr®sent ¨ lôannexe 2. 

 

Les modifications suivantes ont été apportées au zonage existant : 

¶ Rue du Meyriller et Puy Baron : Régularisation du zonage afin dôinclure les parcelles déjà raccordées au système 

dôassainissement collectif 

 

 
 

 

 

 

  

Rue de la Mairie 


















